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DIRECTION REGIONALE ET 
INTERDEPARTEMENTALE DE 

L’HEBERGEMENT ET DU LOGEMENT 





➢ représentants désignés par le Conseil Départemental     :

Titulaires Suppléants

Nathalie DINNER  Fatiha AGGOUNE
Brigitte JEANVOINE     Daniel GUERIN
Christine JANODET   Christian METAIRIE
Karine BASTIER  Metin YAVUZ

➢ représentants désignés par les Communes

5 Titulaires 5 Suppléants

         Medhi MOKRANI                        Anne-Marie GILGER
   Adjoint au Maire Ivry-sur-Seine                  Adjointe au Maire Arcueil

         Michel WANNIN                                      Régis CHARBONNIER
Conseiller municipal délégué                    Maire de Boissy-Saint-Léger
            de Créteil

       Françoise LECOUFLE              Alain GUETROT
   Maire de Limeil Brévannes              Adjoint au Maire Saint-Maurice

         Christian FAUTRE                       Gérard LAMBERT
                           Adjoint au Maire                                   Adjoint au Maire
                    Champigny- sur- Marne                          Champigny- sur-Marne 

Sylvie GERINTE           Gérard GUILLE
       Maire de Marolles-en-Brie        Maire de Villecresnes

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2015/3746 du 19 novembre
2015 demeurent inchangées.

Article 3     : le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice de l'Unité
Territoriale  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  pour
l'Hébergement et le Logement du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

Créteil, le 12 avril 2016

                                                                 Le Préfet du Val-de-Marne

                                                               Thierry LELEU



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA 
PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE



POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines et des Affaires Financières

5ème Bureau
21-29 avenue du général de Gaulle

94038 CRETEIL Cedex

Les actes originaux sont consultables en préfecture

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Christian ROCK
Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne
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